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b) Si le déposant donne suite à cette invitation dans le délai d'un mois, le sup-

plément à la taxe de traitement est considéré comme ayant été acquitté en temps

voulu.
c) Si le déposant ne donne pas suite à l'invitation dans le délai prescrit, l'élec-

tion ultérieure est considérée comme n'ayant pas été faite.

57.6 Remboursement

La taxe de traitement et tout supplément à cette taxe ne sont remboursés en

aucun cas.

Règle 58

Taxe d'examen prêliminaire

58.1 Droit de demander une taxe

a) Chaque administration chargée de l'examen préliminaire international peut

exiger du déposant le paiement, à son profit, d'une taxe («taxe d'examen prélimi-

naire») pour l'exécution de l'examen préliminaire international et pour l'accomplis-

sement de toutes les autres tâches confiées aux administrations chargées de l'exa-

men préliminaire international par le traité et par le présent règlement d'exécution.

b) Le montant de la taxe d'examen préliminaire et la date à laquelle elle est due

sont fixés, s'il y a lieu, par l'administration chargée de l'examen préliminaire inter-

national; cette date ne sera pas antérieure à celle à laquelle la taxe de traitement est

due.

c) La taxe d'examen préliminaire doit être payée directement à l'administration

chargée de l'examen préliminaire international. Lorsque cette administration est un

office national, la taxe doit être payée dans la monnaie prescrite par cet office: lors-

que cette administration est une organisation intergouvernementale, elle doit étre

payée dans la monnaie de l'Etat où ladite organisation a son siège ou dans toute

autre monnaie librement convertible en la monnaie de cet Etat.

58.2 Défaut de paiement

a) Lorsque la taxe d'examen préliminaire fixée par l'administration chargée de

l'examen préliminaire international selon la règle 58.1.b) n'est pas payée comme

l'exige cette règle, l'administration chargée de l'examen préliminaire international

invite le déposant à payer la taxe ou la fraction manquante de celle-ci dans un délai

d'un mois à compter de la date de l'invitation.

b) Si le déposant donne suite à l'invitation dans le délai fixé, tout montant versé

à titre de taxe d'examen préliminaire est considéré comme payé en temps voulu.

c) Si le déposant ne donne pas suite à l'invitation dans le délai fixé, la demande

d'examen préliminaire international est considérée comme n'ayant pas été présen-

tée.


